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Périodes scolaires
u Lundi, mardi
7h45 -12h  |  13h - 17h45  
u Mercredi  
8h30 - 12h  
u Jeudi, Vendredi    
7h45 -12h  |  13h - 17h30  

Vacances scolaires
u Lundi
8h -12h  |  13h - 17h15  
u Mardi
8h15 -12h  |  13h - 17h  
u Mercredi  
8h30 - 12h  
u Jeudi, Vendredi    
8h15 -12h  |  13h - 17h  

u Samedi matin
Permanence du maire
sur RDV, pas de secrétariat

L’AGENCE 
POSTALE  
COMMUNALE

Du lundi au vendredi
8h45 - 12h

NOUVEAUX ARRIVANTS
SUR LA COMMUNE 
DE LEMPAUT
Bienvenue ! 
Nous vous invitons 
à vous faire connaître auprès 
des services de la mairie.

Cette année 2025, fût marquée par de nombreux évènements 
dont nous avons célébré pour certains les anniversaires. 

Les 10 ans des attentats de Charlie Hebdo et du Bataclan ; les 
50 ans de la loi Veil ; le come-back de Donald Trump ; les 5 ans 
du Covid ; les 80 ans du droit de vote pour les femmes ; les 80 ans 
d’Hiroshima et Nagasaki ; plus localement, les évènements liés à 
l’autoroute A69… bouleversants pour notre quotidien. 

Vient enfin la célébration des fêtes de fin d’année. Un moment 
de quiétude et privilégié en famille. Je vous souhaite donc, de très 
bonnes fêtes de fin d’année, remplies de douceur et de moments 
bienveillants auprès de ceux qui vous sont chers. Que cette 
période festive vous apporte sérénité, joie et de beaux moments 
à partager.

Très belles  fêtes à vous et tous vos proches, que 2026 vous 
soit chaleureuse et agréable. Aimez ces moments uniques qui 
nous rassemblent.

Le Maire
Jean-Éric MYRTHE

le mot du maire

Le Maire et son équipe municipale 
vous donnent rendez-vous 

pour la cérémonie des vœux 2026
salle des fêtes Benoît Vautrin 



Nous voilà à quatre ans d’exis-
tence du Conseil Municipal des 
Jeunes sur Lempaut et à la mise 
en place, ce mois-ci, du troisième 
mandat pour des deux prochaines 
années 2026 et 2027
Nous tenions à remercier les jeu-
nes qui quittent le conseil pour 
leur engagement et leur impli-
cation durant ces deux dernières 
années.
Et nous souhaitons donc la bien-
venue aux nouveaux élus.

Conseil Municipal des Jeunes 
2026-2027 :

Océane Alquier  (5e)
Lola Cormary  (6e)
Enzo Crespy  (5e)
Elsa DAUBèze Michel  (CM1)
Elie de FALGUEROLLES  (6e)
Tayme LAAZIRI  (CM2)
Léna Perez  (CM1)
Gaïa SOUCHET CHARNY  (CM2)

Nouvelles élections pour 

le onseil unicipal des eunes

Qui  |  Garçons et filles de nationalité française

Quand  |  Dès l’âge de 16 ans

Où  |  à la mairie de votre domicile avec
- Carte nationale d’identité ou passeport	
- Livret de famille à jour
- Justificatif de domicile

Pourquoi  |  Le recensement est obli-
gatoire pour s’inscrire à tout examen et 
concours de l’État (permis de conduire, 
baccalauréat, BEP, CAP...)

Bientôt 16 ans
Pensez au recensement

C’est obligatoire

Signalement 
des nuisances 
liées aux centrales 
d’enrobage à chaud

Pour accompagner le fonction-
nement des centrales à enrobés 
qui sont entrées en activité sur 
le chantier de l’A69, l’état a mis 
en place un dispositif de signa-
lement accessible en ligne qui 
permet aux riverains de signaler 
tout dysfonctionnement (odeurs, 
émissions de fumée, bruit, etc.) 
susceptible d’émaner de la cen-
trale d’enrobage à chaud.

Sachez que le conseil municipal 
se préoccupe des nuisances et 
risques sanitaires et environne-
mentaux d’une telle structure. 
Nous sommes en lien avec les 
acteurs du projet pour pouvoir 
défendre le bien vivre ensemble 
à Lempaut dans la continuité de 
notre projet « Bâtir ensemble le 
Lempaut de demain ».

Location 
vaste local 
commercial 
de 250 m²  
Local spacieux de 
250 m² qui offre un 
fort potentiel pour 
diverses activités 
commerciales 
ou artisanales.

Ce local présente 
une configuration 
polyvalente et 
fonctionnelle 
pour tout type 
d’activités.

Contact mairie 
de Lempaut. Tout 
projet sera étudié !
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Repas 
des aînés

Le Maire, Jean-Éric Myrthe,
et les membres du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) de Lempaut 

ont le plaisir de vous convier 
au repas des aînés

Dimanche 18 janvier 2026 
12H - Salle des fêtes Benoit Vautrîn

•  Apéritif  •
•  Briouate  • 

(feuille de brick pomme de terre / fromage)
•  Couscous poulet merguez  •

•  Gâteau des rois  • 
•  Café - Boissons  •

Repas ouvert à tous

Offert aux Lempautois nés 
en 1950 et avant

Participation de 25 € pour les autres

Merci de prendre assiette et couverts

()
Les Lempautois nés en 1950 et avant, 
qui ne souhaitent pas, ou ne peuvent 

pas participer au repas se veront 
offrir un panier garni sur inscription.

Ceux-ci seront à récupérer à la mairie 
les 15 et 16 janvier de 14h à 16h.

()
Que ce soit pour le repas 

ou le panier garni

Inscription obligatoire
avant le mardi 30 décembre 2025

Par téléphone au secrétariat 
de la mairie 05 63 75 51 22 

ou au 06 75 20 70 73

CHANTS 
DE NOËL

DIMANCHE 21 DÉCEMBRE à 16H30

Sandy du groupe Replay
Chorale V and  P de Puylaurens

Crèche provençale

ÉGLISE SAINTE-MARIE-MADELEINE    LEMPAUT

Manifestation organisée 
au profit de l’Association 

Lempaut Hier et Aujourd’hui

Participation 5 € 
Gratuit pour les enfants

Venez nombreux !
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élections Municipales 2026 

Les règles changent !
Les prochaines élections municipales auront lieu les  
15 et 22 mars 2026 et le mode de scrutin évolue dans  
les communes de moins de 1 000 habitants : place au 
scrutin de liste proportionnel et paritaire.

Liste  |  Présentation des candidatures sous forme de liste 
bloquée. Fin des candidatures individuelles ou incomplètes. 
Fin du panachage : impossibilité de rayer ou d’ajouter des 
candidats, de modifier l’ordre préétabli d’une liste (le bulletin 
sera considéré comme nul s’il comporte une modification 
manuscrite de quelque ordre que ce soit).

Paritaire  |  La liste des candidats est obligatoirement 
composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

Proportionnel  |  Si une liste obtient la majorité absolue 
dès le premier tour, elle obtient la moitié des sièges à 
pourvoir. Le reste des sièges est réparti entre toutes les 
listes (y compris la liste majoritaire) ayant obtenu au moins 
5 % des suffrages exprimés.
Si aucune liste n’obtient la majorité absolue dès le premier tour, 
un second tour est organisé, auquel ne peuvent se présenter 
que les listes ayant recueilli 10 % des suffrages exprimés.

RAPPEL : Vous avez jusqu’au 6 février 2026 pour 
vous inscrire sur les listes électorales. 



etour en mages 
Moments choisis de l’année 2025 à Lempaut

CMJ    Avril  Chasse aux œufs    MAI  Trophée des Jeunes Marianne   
OCTOBRE  Boum d’Halloween

SEPTEMBRE  1re édition de la course 
nature de la Madeleine 

Juin  Festival de théâtre
de l’association 

Art, Bien-être, Culture

septembre  
Journée du patrimoine 

organisée par l’association 
Lempaut Hier et Aujourd’hui

décembre  Début des 
travaux de restauration 
des vitraux de l’église

Juin - Septembre  
Les concours de 

pétanque du mercredi 
de la Boule Lempautoise

Août  La fête de la bière 
organisée par 

le comité des fêtes

Septembre  Ancien 
bassin de rétention 

des Monts de Lempaut 

Septembre  
Réfection du passage 

à gué de la ronde 
Madeleine

Le coin Nature


